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LEGENDE

Zone de construction 
en limite, des garages
et des annexes.

Chaussée
   

Trottoir enrobé
   

Piétonnier
Stationnement commun

Lot à bâtir
et zone de
construction

Entrée
privative
non close

Espace vert
Rétention

PERIMETRE DE
L'OPERATION

Les espaces boisés dans les zones non 
constructibles des lots doivent être 
strictement conservés.

Autoroute A7

Lotissement
LA CHÊNAIE DU COUDOULET

Permis d'Aménager

PA 4 : PLAN DE COMPOSITION

Lieu dit : Champauvin
Avenue Hélie Denoix de Saint Marc

Rue Yvonne Pertat

Cadastre : Section I

ECHELLE : 1 / 500eDossier N° 10102 Mars 2024

Département du VAUCLUSE

Commune d'ORANGE

GARANT D'UN CADRE DE VIE DURABLE GÉOCONSEILS 

rca
Cabinet COURBI

Société de Géomètres-Experts
N° d'inscription : 2013C200003

380 rue d'Aquitaine - 84100 ORANGE
T 04 90 34 06 57

contact@cabinet-courbi.fr

Préservation des
peuplements

Continuité écologique
par plantations nouvelles

Voie principale structurante

Voie principale structurante Voie principale stru
cturante

plateau

plateau


